
1. Aller sur le site du Premier Ministre ( Portail du Gouvernement ) : http://www.gouvernement.fr/

2. Cliquer sur la case « Gouvernement » située en haut de la page puis sur l'onglet « composition du gouvernement » à droite. 

Survoler alors les photos des membres du Gouvernement et/ou ouvrir le fichier pdf situé en dessous.

- De quand date la composition actuelle du gouvernement ?  

- Combien y a-t-il de ministres dans le gouvernement actuel ?

3. Préciser la fonction de :

- Valérie Pécresse :

- Gérard Longuet : 

- Xavier Bertrand : 

- François Baroin :

- Frédéric Mitterrand :

- Qui est le Ministre de l'Education nationale ? 

- Quel autre nom porte le Ministre de la Justice ?

4. Aller à la page : http://www.gouvernement.fr/gouvernement/conseil-des-ministres. Utiliser les menus « année » et « mois ».

- Citer les différents « thèmes » ( au nombre de quatre ) abordés lors du Conseil des ministres du 7 novembre 2011 :

- Quel est l'objet du projet de loi présenté lors du Conseil des ministres du 7 octobre 2009 ? 

- Consulter les cinq Conseils qui ont eu lieu entre le 25 août et 30 septembre 2009. Relever les six aspects du travail réalisé
lors d'un conseil des ministres et souligner les deux rubriques présentes à chaque conseil.

5. Qu'est-ce qu'un décret ministériel ? ( consulter le site http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/lexique.asp )

6. Aller sur le site du Journal Officiel de la République française ( http://admi.net/jo/2006.html ). 

- Sur quoi portait le Décret n° 2006-830 du 11 juillet 2006, paru au Journal Officiel le 12 juillet 2006 ? ( utiliser le calendrier )

- Qui a signé ce décret ( noms et fonctions ) ?

- D'après le paragraphe 5 de l'annexe, pour qui ce décret doit-il être un « texte de référence » ?

NOM :

PRENOM :

EDUCATION CIVIQUE

LE GOUVERNEMENT

CLASSE :

DATE :


